
Conseil de quartier Gambetta
Compte rendu de la réunion du 11 juillet 2024

Heure et Lieu : 19.00 – 21.35 - Maison de la Vie Associative et
Citoyenne, 18 rue Ramus

19h - début de la réunion

1 – Nomination du secrétaire de séance, du maitre du temps et de l’animateur.

Maître du temps : Solange GRÉCIAS
Secrétaire : Guillaume LE DU
Animatrice : Michèle SURAN

2 – Tour de table pour présentation.

Etaient présents

du pôle administratif :
Philippe ARAGON (M)
Béatrice KIJEWSKI (M)
Guillaume LE DU (M)

du collectif d’animation :
Solange GRÉCIAS (M)
Michèle SURAN (M)

habitantes et habitants :
Sébastien BLANCHARD (M)
Françoise GABORIT (M)
Claire GUTIN
Philippe LANGLET (M)
Françoise MALLET (M)
Mariana MOLDOVAN (M)
Franck POITOUX
A. QUILLET
Anne SIRAND

Excusés :
Lydie APARICIO (M)
Béatrice GELBMANN (M)



Jocelyne MONGELLAZ (M)

3 - Validation du CR du 13 juin

Pas de remarques
⇨ Le compte rendu est validé à l’unanimité.

4 – Parole aux nouveaux arrivants

Pas de prise de parole.

5 – Point sur le fonctionnement du CQG

Pour rappel : ont été présentes ou excusées aux trois dernières réunions du CQG les 14
personnes suivantes :

- Lydie APARICIO
- Philippe ARAGON
- Sébastien BLANCHARD
- Françoise GABORIT
- Béatrice GELBMANN
- Solange GRÉCIAS
- Béatrice KIJEWSKI
- Guillaume LE DU
- Philippe LANGLET
- Françoise MALLET
- Emmanuelle MÉRAND
- Mariana MOLDOVAN
- Jocelyne MONGELLAZ
- Michèle SURAN

Seules ces 14 personnes sont considérées, au vu de la Charte, comme membres du CQG,
et sont en droit de voter les questions budgétaires (Art. 4 de la Charte).
La présence d’au moins 5 de ces membres est nécessaire pour atteindre le quorum sur les
questions budgétaires (Art. 5.7 du Règlement Intérieur).

Sont membres du Collectif d’Animation :

- Philippe ARAGON
- Solange GRÉCIAS
- Béatrice KIJEWSKI
- Guillaume LE DU
- Michèle SURAN

Qui est candidat pour intégrer le Collectif d’Animation ?
Qui est candidat pour intégrer le Pôle Administratif ?

⇨ Pas de candidat pour intégrer le Collectif d’Animation
⇨ Pas de candidat pour intégrer le Pôle administratif



6 – Point sur les budgets du CQG :

• La commission budgétaire est actuellement composée de deux membres : Philippe
ARAGON le référent budgétaire et Solange GRÉCIAS, membre.
Solange GRÉCIAS a exprimé son mécontentement de ne jamais être tenue au courant de
l'état du budget par le référent.
Guillaume LE DU, membre du pôle administratif, a également souligné que sa demande
au référent pour connaître l'état budgétaire était restée sans réponse.

• Le CQG a demandé au référent budgétaire de fournir le détail des dépenses réalisées
jusqu'à ce jour.
Le référent a donné ce détail et conclu à une dépense totale de 7 340 € avec un solde
restant de 7 660 €.

• Après vérification, une erreur de 1 500 € a été identifiée dans les comptes du référent
budgétaire.
Le montant réel des dépenses s'élève à 8 840 €, et le solde restant est en réalité de 6 160
€.

• Le montant inscrit dans le compte rendu du 13 juin est donc incorrect.

• Plusieurs membres ont exprimé leur mécontentement face à cette erreur et ce manque
de rigueur. Ils ont demandé qu'un vote soit organisé pour nommer un nouveau référent
budgétaire.
Une membre a demandé à ce que ce vote soit inscrit à l'ordre du jour de la prochaine
réunion prévue le 8 août.

⇨ Un vote pour nommer un nouveau ou une nouvelle référente budgétaire sera inscrit à
l’ordre du jour de la réunion du 8 août 2024.

Avis aux candidates et candidats.

7 – Vote pour le budget demandé par l’association Casa Dahlia :

Demande : 2 000 € pour la 6e édition de la Féria Andalouse du 20equi se tiendra les 6 et
7 juillet place Martin Nadaud.

• Suite à la demande d’informations complémentaires et à la vue de celles-ci, le vote a pu
avoir lieu.

POUR : 0 voix
CONTRE : 7 voix
Abs : 3 voix

⇨ L’aide financière de 2 000 € est refusée.

8 – Vote pour le budget demandé par l’association Couleur de Temps :

Demande : 1 320 € pour le spectacle La Femme Bulle, qui se tiendra le 21 septembre
2024 à 19h30 sur la terrasse du café Le Havane, place Edith Piaf.



L’association Couleur de Temps est représentée par Franck POITOUX et Claire GUTIN.

Le projet s’inscrit en 2 temps :

• D’une part, un « cine ́ chante ́ », projection spectacle le 21 septembre 2024 sur la terrasse
du cafe ́ Le Havane, aux abords de la place E ́dith Piaf, avec chorale participative des
spectateurs, apre ̀s entrainement vocal. Un entracte karaoké sur 2 chansons.

Projection du programme pour Antenne 2 d’Agne ̀s Varda « Quelques femmes bulles »,
1978 INA, re ́alise ́ par Marion Sarraut (rare femme re ́alisatrice de télévision).

Suivie d’un de ́bat dans la librairie La Bicyclette Bleue, rue Pelleport, fondée par Camille
DESFORGES, fille de l’e ́crivaine féministe Régine DESFORGES, autour d’une intervention
signature de livre, envisage ́e de Rosalie VARDA (sous réserve). Autour dans tous les cas
du collectif 50/50 et de la figure de Marion SARRAUTE, de l’émission et de l’histoire de la
te ́le ́vision.

• D’autre part, d’une se ́rie d’ateliers (10), pour enfants qui mêle écriture de couplets et
dessin d’animation traditionnel pour reprendre la chanson écrite par Agnès VARDA « La
femme bulle » dont les couplets commencent tous par « Oh qu’il est bon d’être une
bulle, oh qu’il est bon d’e ̂tre un ballon » et qu’il s’agirait pour les enfants de re ́écrire en
commenc ̧ant par « Oh qu’il est bon d’être une fille, Oh qu’il est bon d’être un garc ̧on »
avec le jeu pour les enfants de se mettre du point de vue de l’un et de l’autre genre pour
e ́crire un couplet. Et dont le clip serait issu des dessin d’animation avec le travail d’une
artiste en compositing, mise en couleur et montage final ainsi que mixage des voix.

Le budget se décompose ainsi :

400 € consacrés à acheter des livres qui deviendront propriété de la Bicyclette bleue.
620 € droits INA du programme d’Antenne 2
200 € de droit pour la chanson d’Agnès VARDA.
100 € diverses fournitures, fond-vert et kit d’éclairage

Pour le débat et le vote, Françoise MALLET, adhérente de l’association, n’est pas
présente.

Une membre fait remarquer que l’achat des livres qui deviendront la propriété de la
Bicyclette bleue ne peut pas être financé par le CQ.

Le CQ propose donc un financement de 500 €.

POUR : 8 voix
CONTRE : 1 voix
Abs : 0 voix

⇨ L’aide financière de 500 € est acceptée.

9 – Approbation de la proposition de fiche projet.

⇨ La fiche projet est approuvée à l’unanimité.



10 – création d'un annuaire des lieux culturels du quartier.

Créer un annuaire des lieux culturels du quartier Gambetta.
A mettre en ligne ou à éditer.
Cela nécessite une aide pour la mise en page.
Pour la collecte des infos il y a la possibilité de faire un document partagé.

11 – Demande du PDL pour savoir si le CQG est interéssé pour acheter des kakémonos
et des oriflammes :

Achat de 2 kakémonos et 2 oriflammes sur le budget Investissement.

POUR : 10 voix
CONTRE : 0 voix
Abs : 0 voix

⇨ Achat de 2 kakémonos et 2 oriflammes approuvé.

12 – Retour sur la visite au Café des Liens :

Compte-rendu de la réunion du 21 juin, avec La Compagnie du 20e (l’association qui
détient les contrats de travail et qui développe des activités répondant aux besoins et
priorités des habitants du territoire) :

Objet de la réunion : préparation de la réunion délocalisée du Conseil de Quartier
Gambetta du 12 septembre de 19h à 21h au Café des Liens (comment mobiliser les
habitants/sur quels thèmes).

Clément D’ORNELLAS nous propose de rencontrer Myriam SECK, Présidente de
l’association « Mieux faire ensemble » qui intervient sur le quartier, notamment le
mercredi après-midi au Café des liens, pour aider les habitants dans leurs
démarches/leurs problèmes. La rencontre pourrait se tenir le mercredi 26 juin après-midi.
Par ailleurs, il serait souhaitable de prévoir, le jeudi avant la réunion du Conseil de
Quartier, une rencontre d’information sur le rôle d’un Conseil de quartier avec la
Compagnie du 20e

Fin du compte-rendu de la réunion du 21 juin.

• Aucun membre n’est pour l’instant disponible sur les dates proposées.

⇨ Sujet reporté à l’ordre du jour de la réunion du 8 août.

13 – Retour de la commission Evénements sur l’organisation de Noël de Toutes les
Couleurs :

Compte-rendu de la réunion de la commission Événement du 28 juin :

Étaient présentes pour le CQ Plaine-Lagny :
Phuong VASSEUX (référente budgétaire du CQPL)



Mira BRAUN

Participation des autres CQ :
Le CQ Réunion Père Lachaise ne va pas pouvoir participer financièrement.
Ne reste plus que le CQ Amandiers à se prononcer.

Les salles :
Option 1 = Flèche d’Or (privilégiée)
Option 2 = Le Forum de la Bellevilloise

En attente de la réponse de la Flèche d’Or, début juillet, pour la disponibilité et le
montant de la location de la salle.
S'ils souhaitent qu'il y ait une réunion au préalable pour parler d'une adhésion à leurs
valeurs (qui sont pour la plupart les nôtres aussi), cela n'est pas un problème. Un
représentant de chaque CQ sera mandaté.

Déroulement envisagé de la journée du Noël de Toutes les Couleurs :

Spectacle : La Brouille 14h30-15h
Cie : Entre sorts
durée : 40 minutes
voir avec eux si ils peuvent l’adapter dans une version plus courte

Dife Kako
Conte créole 45 minutes => ne peut pas s’insérer dans le planning
15h à 16h : Atelier danse 1h
17h-18h : Concert Bal 1h
Il faut renégocier avec Dife Kako le montant global de la prestation sans le conte.
Idéalement 1 800€.

Gouter 16h-17h
Assuré comme l’année dernière par la Fleche d’Or.

- Les décorations de Môme Ganne étaient très bien l’année dernière.
- Voir avec Marthe (Photographe - Demain Les Enfants) si elle peut réduire l’espace de
prise de vue afin de caler les Vélos-Délires à côté d’elle.
- Voir avec Vélo-Délire si il peut faire une prestation avec deux vélos-enfant seulement.
- Contacter Natasha CASTILLO-BUJAS pour livres gratuits pour les enfants

Pour l’instant le budget global s’élève à 8 000€, à savoir :

Dife Kako 1 800,00 €
Spectacle : La Brouille 1 250,00 €
Location salle Flèche d’Or 1 600,00 €
Gouter par la Flèche d’Or 1 200,00 €
Saveurs en Partage ?
Vélos-Délires 1 500,00 €
Deman Nos Enfants 320,00 €
Communication ?
Collation 250,00 €



7 920,00 €

Prochaine réunion de la commission Evénement : vendredi 19 juillet à 19h au Havane
Fin du compte-rendu de la réunion du 28 juin.

• Le 10 juillet la Flèche d’Or a répondu quant à ses disponibilités : elle ne peut proposer
que le dimanche 22 décembre. Elle n’a pas précisé le montant qu’elle demandait.

Le 22 décembre ne convainc personne au CQG.

POUR : 0 voix
CONTRE : 7 voix
Abs : 1 voix

⇨ Le CQG ne souhaite pas organiser l’événement le 22 décembre.

• Prévenir le CQ Plaine-Lagny que nous ne souhaitons pas organiser l’événement le 22
décembre et qu’en conséquence, celui-ci ne pourra avoir lieu à la Flèche d’Or.

• Il faut prendre contact avec Le Théâtre des Gémeaux Parisiens (ancien Théâtre de
Ménilmontant, rue du Retrait) et avec la mairie pour sa salle des Fêtes.
L’option du 15 décembre à La Bellevilloise est à soumettre au CQ Plaine-Lagny.

• Compte-tenu de la mise à jour des comptes et des 500 € accordés aujourd’hui, il ne
reste plus que 5 660 € que CQG pourrait consacrer à cet événement.

• Le CQG est en attente de savoir combien le CQ Plaine-Lagny serait disposé à mettre
dans le projet.

14 – Accès à la boite mail du CQG

• La mairie souhaitait organiser une réunion pour régler les dysfonctionnements
techniques et comportementaux liés à la gestion de la boite mail. La réunion n’a pas été
organisée. Les membres du Collectif d’animation demandent à être présents si une telle
réunion était organisée.

• Un membre demande à ce que ce soit d’abord la commission Éthique du CQ qui fasse
le point sur les dysfonctionnements avant que la mairie organise une réunion qui ne devra
régler que les problèmes techniques. Deux autres membres sont en accord avec lui.

• Martin GAIGNARD du PDL a demandé à ce que trois personnes au moins soient
administrateurs de la boite mail. Le vote pour la nomination de ces trois personnes n’a
pas pu avoir lieu.

⇨ Vote pour la nomination d’au moins trois administrateurs reporté à l’ordre du jour de la
réunion du 8 août.
Avis aux candidates et candidats.

15 – Questions diverses :



• Guillaume LE DU est désormais membre des commissions Éthique et Budgétaire.

• Lettre à Véronique GENTÉ, cheffe de la Police Municipale, pour soutenir l’association
des Riverains de la Cité des Ecoles

POUR : 9 voix
CONTRE : 0 voix
Abs : 0 voix

⇨ La lettre sera envoyée le 12 juin, en copie à Alexandra JARDIN.

Point sur notre comptabilité

9 340 € ont été dépensés sur le budget Fonctionnement
Solde restant : 5 660 €

Fin de la réunion : 21h35

Prochaine réunion le jeudi 8 août 2024


